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CONDITIONS PARTICULIERES DE LOCATION 

LocaHaven 

 

Toute journée commencée est due, on entend par 

journée des tranches de 24 heures. Le délai de grâce 

est de 59 minutes, au-delà, une journée 

supplémentaire sera facturée.  

Le contrat de location engage sur une durée et une 

utilisation prévue par conséquent aucun 

remboursement pour retour anticipé ne pourra être 

effectué.  

** ATTENTION** : Seuls les conducteurs inscrits 

sur le contrat peuvent conduire le véhicule de 

location. En cas de conduite par un conducteur non 

désigné au contrat l'ensemble des garanties et 

assurances souscrites sont déchues. Tous les 

conducteurs sont réputés responsables solidairement 

de l'ensemble des termes du contrat. En cas de 

sinistre la caution est systématiquement débitée et 

sert à couvrir les frais de réparations principalement. 

Les autres frais annexes viennent en supplément du 

montant de la caution si les dommages atteignent ou 

dépassent la franchise du véhicule louée. Par 

conséquent, en cas de sinistre 70 € ttc de frais de 

dossier seront facturés en sus du montant estimé de 

la remise en état, des frais d'immobilisation du 

véhicule et des frais de convoyage remorquage. Les 

frais de gestion de dossier de 70 € sont dus pour tous 

sinistres déclarés même lorsque le rachat de 

franchise a été souscrit. 

Le client reconnaît être responsable des amendes, 

des violations du code de la route et de leurs 

conséquences éventuelles (frais de traitement des 

PV 25 €). Le client reconnaît avoir reçu une copie de 

la carte grise et de l'attestation d'assurance du 

véhicule, les clefs complètes du véhicule, ceux-ci 

devront être remis à l'agent de location. Sans cela le 

véhicule demeure sous la responsabilité du locataire 

jusqu'à réception complète des éléments. Frais 

d'abandon du véhicule 80 € hors frais de 

rapatriement, de parking, de gardiennage et des 

dégradations éventuelles restant à la charge du 

locataire et tout les autres frais y afférant.  

En cas de perte de clé ou autre détérioration de la clé, 

la mise à disposition du double vous sera facturée 

250 € en sus des frais de commande de la nouvelle 

clef, toute commande est définitive dès remise du 

double des clefs. En cas de vol du véhicule, une 

franchise vol sera facturée au locataire si remise des 

clefs et des documents de bord sinon il le locataire 

supportera tous les frais afférents au vol.  

Le locataire s'engage à remettre le véhicule dans le 

même état de propreté qu'il a été donné et au même 

niveau de carburant.  

Forfait nettoyage simple : 40 € - très sale ou sièges 

tachés ou poils d'animaux 150 € - Forfait Carburant 

30 € par quart manquant ou incomplet. 

Il est interdit de fumer et vapoter dans le véhicule. 

Tous frais occasionnés non prépayés par le client 

sera retenu prioritairement sur le dépôt de garantie 

ou le cas échéant via tout autre moyen de paiement 

ayant servi au règlement sur le contrat. 

***IMPORTANT*** : Sont exclus des garanties : 

Les dommages causés par un conducteur non 

désigné au contrat, les dommages aux parties hautes 

et basses du véhicule, les dommages causés aux 

pneumatiques, clés et jantes. Les détériorations 

causées à l'intérieures du véhicule, notamment du 

fait des brûlures. Les dommages causés aux 

pneumatiques et aux rétroviseurs. Les dommages, 

frais et accessoires dus à un vol du véhicule sans que 

le client soit en possession des clés du véhicule. Les 

dommages inférieurs à la franchise, les dépannages 

et frais de rapatriements restent à la charge du 

locataire lorsque sa responsabilité est engagée ou 

partiellement engagée.  

Les dommages causés aux véhicules en cas de 

conduite en état d'ivresse ainsi que les dommages 

réalisés en dehors des voies carrossables et les bris 

de glace restent pleinement à la charge du locataire 

quel que soit la formule d'assurance souscrite. Par la 

signature de ce contrat le client accepte sans réserve 

le débit de toutes sommes dues sur le dépôt de 

garantie.  

Vous certifiez avoir pris connaissance des 

conditions d'exclusions concernant les 

assurances et déclarez avoir bien compris ces 

conditions et les acceptent fermement en signant 

le contrat.  

Vous reconnaissez avoir pris connaissance et 

accepte les termes et conditions imprimés sur les 

deux faces de ce contrat de location. 

Signature du client + "Lu et approuvé" + Date 
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